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Erwägungen

E. 1
Par jugement du 29 février 2024, le Tribunal de prud'hommes de l'arrondissement de
Lausanne a déclaré irrecevable la demande déposée le 6 février 2024 par A.________ à
l'encontre de B.________. En bref, il a considéré que la valeur litigieuse des conclusions du
demandeur - qui tendaient à obtenir le versement d'une indemnité de 30'000 fr. ainsi qu'un
certificat de travail "favorable" - dépassaient la limite fixée par le droit cantonal vaudois,
raison pour laquelle le Tribunal de prud'hommes n'était matériellement pas compétent pour
connaître de cette demande.

E. 2
Statuant par arrêt du 15 avril 2024, la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal du canton de
Vaud a déclaré irrecevable l'appel formé par A.________ à l'encontre de cette décision. En
bref, elle a estimé que le mémoire d'appel ne respectait pas les exigences de l'art. 311 al. 1
du Code de procédure civile suisse (CPC; RS 272), car l'appelant n'avait pas pris de
conclusions claires ni satisfait à l'obligation de motiver son appel. A titre superfétatoire, la
cour cantonale a considéré que l'appel, à le supposer recevable, devrait de toute manière être
rejeté puisque la valeur litigieuse du litige excédait incontestablement la valeur seuil de
30'000 fr. prévue par le droit cantonal.

E. 3
Le 15 mai 2024, A.________ (ci-après: le recourant) a formé un recours au Tribunal fédéral
à l'encontre de cet arrêt.

Le Tribunal fédéral n'a pas requis le dépôt d'une réponse au recours.

E. 4
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 137 III 417 consid. 1 et les références citées).

E. 4.1
A teneur de l'art. 42 al. 1 et 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS
173.110), le recours adressé au Tribunal fédéral doit comprendre des conclusions et il doit
être motivé (al. 1); les motifs doivent exposer succinctement en quoi la décision attaquée
viole le droit (al. 2). La partie recourante doit discuter les motifs de cette décision et
indiquer précisément en quoi elle estime que l'autorité précédente a méconnu le droit ( ATF
142 III 364 consid. 2.4 et les références citées). Lorsque la décision attaquée se fonde,
comme en l'espèce, sur plusieurs motivations indépendantes, alternatives ou subsidiaires,
toutes suffisantes, la partie recourante doit, sous peine d'irrecevabilité, démontrer que
chacune d'entre elles est contraire au droit en se conformant aux exigences de motivation
requises ( ATF 138 I 97 consid. 4.1.4; 133 IV 119 consid. 6.3; arrêt 4A_450/2023 du 9



octobre 2023).

E. 4.2
Ces exigences ne sont manifestement pas satisfaites en l'espèce. En effet, le recourant ne
démontre nullement en quoi la cour cantonale aurait enfreint le droit en déclarant
irrecevable l'appel formé auprès d'elle. Il n'établit ainsi pas que l'autorité précédente aurait
éventuellement appliqué de manière incorrecte les exigences rattachées à l' art. 311 al. 1
CPC . Il ne s'en prend en outre pas aux différentes motivations sur lesquelles repose la
décision entreprise. Le présent recours est dès lors manifestement irrecevable ce qu'il
convient de constater selon la procédure simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de la présente procédure ( art. 66 al. 1 LTF
). Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens.
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